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Madame A, 23 ans, 

Accident de la vie domestique. Etudiante en IFSI, Paraplégie complète 
ASIA A, niveau T12 sur fracture T10. Autosondages (4/j)
Son traitement actuel : 
EFFEXOR 50 : 1-0-0,
DAFALGAN codéiné : 2-2-2,
NEURONTIN 400 : 1-1-1
DITROPAN : ½ - 0 - 1/2,
LIORESAL : 2-2-2.

Non mariée, vit seul en appartement 2 étage sans ascenseur
Statut social : Sécurité sociale étudiante



Madame B, 36 ans, sclérose en plaques. Evolution secondaire progressive, forme 
paraplégique, divorcée, elle vit avec ses parents. Elle a une fille. Elle est aide 
soignante dans un CH. Elle est en arrêt maladie depuis 2 ans.
Complications : Spasticité marquée traitée par Pompe à Baclofène. Escarre 
ischiatique en cours de cicatrisation. 
Son traitement actuel :
ALDACTONE 75 : 1 - 0 - 1,
ISOPTINE 250 LP : 1 - 0 - 1,
DEROXAT :2,
DEBRIDAT : 1,
MOPRAL : 1,
STILNOX : 1,
Statut social : divorcée, elle vit avec ses parents. Elle a une fille. Appartement 2 
ème étage avec ascenseur
Organisme de couverture sociale : Caisse Primaire d’Assurance Maladie au titre 
d’assurée. 



Monsieur C, 42 ans, d’une paraplégie post-traumatique par fracture de T10 
ostéosynthésée, ASIA A T12, secondaire à une chute d’un échafaudage,
(Maçon – AT : Accident du travail)
Pas de complication actuelle. Vidange vésicale par autosondage (5/j).
Pas d’escarre. Pas de spasticité gênante. Autonome au fauteuil roulant mécanique. 
Marié 2 enfants, maison plain-pied.
Son traitement actuel : 
PRUNOGYL : 1,
LANSOYL : 1,
DEROXAT : 1,
GASVISCON : 3,
LIORESAL : 6 cp par jour. 
Statut social : Marié 2 enfants, maison plain-pied. Accident du Travail, Organisme 
de couverture sociale : Caisse Primaire d’Assurance Maladie au titre d’assurée. 



Madame D, 53 ans, est victime d’un accident de la voie publique avec tiers 
responsable à l’origine d’une fracture T10 avec luxation T10/T11 arthrodésée T12 
bilatéral, AS IA A 
Complications : escarre sacrée ; autosondage : 4 par jour. 
Son traitement actuel :
DUPHALAC : 3, 
MOPRAL : 1, 
LARGACTIL : 20 gouttes le soir,
NOCTRAN : 1, 
LIORESAL : ½ - 0 - 1/2,
PYOSTACINE : 6, 
ANAFRANIL 75 : 1.
Situation sociale : Marié, 3 enfants, propriétaire de sa maison à étage.AVP avec 1/3 
responsable, salariée, assurée à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 



Décrire la situation sociale de chacun des patients en terme 
et les compensations ou réparations possibles
•des ressources financières,,
•des "avantages" en nature,
•de leur statut professionnel futur à envisager,



CIF

Problèmes de santé

Fonctions et structures Activités Participation
Corporelles (Limitations)
(Déficiences)

Facteurs Facteurs
Environnementaux Personnels



Mme A

Compensations : MDPH +++++



Mme A
est assurée auprès de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie. 
 Pour être indemnisée, il faut satisfaire à un certain nombre de conditions 
propres à l'assurance maladie c'est-à-dire accordées aux salariés justifiant d'une 
durée minimale de travail ou période assimilée (exemple : chômage). On parle 
alors d'ouverture de droits. 

Ø Complément par AAH
Elle bénéficie donc des prestations en nature de l'assurance maladie qui lui 
rembourse les frais occasionnés par la maladie. 
 Ø En raison de sa pathologie, elle est en ALD (affection de longue durée), 
ce qui veut dire que tous les frais médicaux et hospitalisations afférents à son 
tétraplégie sont pris en charge par la CPAM à 100 %.
 Ø Les transports seront pris en charge également sur la base de 
l'établissement le plus proche avec le moyen de transport compatible avec un état de 
santé de la patiente et sur entente préalable du médecin-conseil pour les transports 
supérieurs ou égaux à 150 à 150 kilomètres ou en série. 
 Ø Elle possède par ailleurs une mutuelle, qui de façon contractuelle, va 
compléter sa couverture sociale (prise en charge du forfait journalier par exemple).



MDPH : l’équipe technique pluridisciplinaire
(Décret 2005-1587 du 19 décembre 2005 Art L 146-8, art R 146-27 CASF)

Sa composition: des professionnels ayant des compétences médicales ou 
para médicales, des compétences dans le domaine de la psychologie, du 
travail social, de la formation scolaire et universitaire, de l’emploi et de la 
formation professionnelle. 

Procède à l’évaluation des besoins de compensation du handicap, quelque 
soit la nature de la demande et fixe si besoin un taux d’incapacité

Elabore un plan personnalisé de compensation (PPC) en dialogue avec la 
personne handicapée (et en lien son projet de vie), propositions de 
mesures de toute nature, qu’elle soumet à la CDAPH.



MDPH : la CDAPH
(Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées)

(décret n°2005 1589 du 19 déc 2005, art L 241-5 à L 241-11 CASF)
=> Prend l’ensemble des décisions  sur l’orientation de la personne 

handicapée et les mesures pour assurer son insertion scolaire, 
professionnelle ou sociale,

=> justifie l’attribution de la carte d’invalidité, de l’AAH et la PCH
=> apprécie la capacité de travail et la reconnaissance de la qualité de 

travailleur handicapé.
23 membres : représentants du département, de l’état, des organismes 

d’assurance maladie et de prestations sociales, des associations de 
parents d’élèves, des associations de personnes handicapées et de 
leurs familles (au moins 1/3 des représentants)

Président de CDA élu par les membres. 



MDPH Evaluation = Elaboration d’un plan GLOBAL

Projet de vie ou demande exprimée

Evaluation GLOBALE des besoins / réponses individualisées

Projet Personnalisé de Compensation

 CPAM/MSA  Aides Sociales/Mutuelles     PCH        Reste à charge





MDPH : les prestations (1)

Liées à l’attribution d’un taux d’incapacité défini à l’aide du « guide barème national 
pour l’évaluation des déficiences et incapacités des personnes handicapées »

 (indépendant de celui de la sécurité sociale et du droit commun), prenant en 
compte la déficience, l’incapacité et le désavantage

• L’allocation adulte handicapé (AAH) prestation forfaitaire, soumise à 
plafond de ressources du foyer fiscal

- Taux d’incapacité > ou = 80%  
- Taux compris entre 50 et 79% et restriction substantielle et durable de 

l’accès à l’emploi. 
• Le complément de ressources (CPR)
 Titulaires d’AAH 80%, moins de 60 ans, et capacité de travail évaluée à 

moins de 5%.



Allocations adultes Handicapées

Taux du 01/04/2016 1016,05 Euros

Pension d’Invalidité

Première catégorie (30% salaire de Base)

Deuxième catégorie (50% du salaire de base)

Troisième catégorie (50% du salaire de base et 
majoration tierce personne)

Prestations sociales
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Source : Comité interministériel du 
Handicap, 25-10-2018

3 – LA COMPENSATION VIA LA MDPH 

La compensation en chiffres



MDPH : les prestations (2)

Liées à l’attribution d’un taux d’incapacité défini à l’aide du « guide barème national pour 
l’évaluation des déficiences et incapacités des personnes handicapées »

• La carte d’invalidité (CIN)
Taux d’incapacité > ou = 80%

• La carte de priorité pour personne handicapée (CP)
Taux < 80% et pénibilité à la station debout
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3 – LA COMPENSATION VIA LA MDPH 

LES PRESTATIONS RELATIVES À LA VIE QUOTIDIENNE 

Pour tous





MDPH : les prestations (3)

Critères d’éligibilité autres que le taux

• La carte de stationnement (CS)
 Mobilité pédestre réduite ou perte d’autonomie de déplacement



MDPH : les prestations (4)

Critères d’éligibilité autres que le taux

La Prestation de Compensation (PCH) 
Décrets initiaux n° 2005-1588 et 1591 du 19 décembre 2005 relatifs à la prestation de compensation à domicile pour les personnes 

handicapées.
Décret n° 2006-669 du 7 juin 2006
Décret n° 2006-1311 du 26 octobre 2006
Décrets n° 2008-450 et 451 du 07 mai 2008 relatif à l’accès des enfants à la PCH

  Sa vocation : couvrir une partie des besoins de compensation en lien avec des 
charges  liées à l’intervention d’une aide humaine, à l’acquisition d’une aide technique, 
un surcoût lié à des  frais de transport, à des besoins d’aménagement de logement, de 
véhicule…. du fait du handicap.

 Tous les besoins ne sont pas couverts par la PCH ex activités domestiques, aide à la 
parentalité, …

 Ne pas oublier la notion de reste à charge.



La Prestation de Compensation (PCH) 

Prestation d’aide sociale légale versée par le conseil départemental.
 Non forfaitaire, mais  personnalisée.
 Elle fait appel à la détermination individualisée des besoins de 

compensation (facteurs limitant, facteurs facilitant, projet de vie exprimé. 
L’objectif de réalisation du projet de vie ne permet pas de déroger aux 
conditions d’attribution.)

  Contrôle(s) d’effectivité prévus par la loi,  et justificatifs nécessaires. 
 



PCH : Eligibilité (1)
   Conditions d’accès liées à l’âge

• Moins de 60 ans au moment de la première demande.

• Limite d’âge à 75 ans si la personne satisfait aux critères de handicap 
avant ses 60 ans.

• Possible au-delà de 60 ans si l’usager est toujours en activité 
professionnelle.
• Pas de limite d’âge pour les bénéficiaires de l’ACTP.



PCH : éligibilité (2)
   Critères de handicap basés sur l’intensité de la difficulté à réaliser 
certaines activités

La cotation des difficultés se fait non sur la réalisation effective, mais sur la capacité 
fonctionnelle (en absence d’aide quelle qu’en soit la nature) dans un « environnement 
normalisé ».

Cinq niveaux de cotation des activités :
0 : aucune difficulté
1 : difficulté légère
2 : difficulté modérée
3 : difficulté grave (l’activité est réalisée difficilement et de façon altérée par rapport à l’activité 

habituellement réalisée)
4 : difficulté absolue (l’activité ne peut pas du tout être réalisée par la personne elle-même)

L’éligibilité : une difficulté absolue ou deux difficultés graves dans une liste de 19 activités 
de référence (annexe 2-5 du CASF)



PCH : éligibilité (3)
   Critères de handicap basés sur l’intensité de la difficulté 
à réaliser certaines activités

• Les difficultés doivent être définitives, ou d’une durée prévisible d’au moins un 
an.

• L’appréciation se fait en référence avec une personne du même âge sans 
problème de santé, dans un environnement standard.



PCH : ELIGIBILITE



PCH : éligibilité (4)
   Critères de handicap basés sur l’intensité de la difficulté à 
réaliser certaines activités

Liste des 19 activités à étudier réparties en 4 grands domaines
(annexe 2-5 CASF)

• Tâches et exigences générales, relations avec autrui : s’orienter dans le temps, dans 
l’espace, gérer sa sécurité, maitriser son comportement dans ses relations avec autrui
• Mobilité : se mettre debout, faire ses transferts, marcher, se déplacer, avoir la préhension 

de la main dominante, non dominante, avoir des activités de motricité fine.
• Entretien personnel : se laver, assurer l’élimination et utiliser les toilettes, s’habiller, 

prendre ses repas.
• Communication : parler, entendre, voir, utiliser les appareils et techniques de 

communication.



PCH : éligibilité (5) 
critères spécifiques pour accès à l’aide humaine

Pour être éligible à la PCH Aide Humaine il faut d’abord être éligible à la 
PCH dans son ensemble, puis remplir une des deux conditions suivantes :

 
 1/ présenter une difficulté absolue ou 2 difficultés graves pour au moins 

deux des 5 actes essentiels .

 2/ le temps d’aide apporté par un aidant familial pour les actes essentiels 
ou la surveillance atteint au moins 45 minutes par jour.

« surveillance » : nécessité de veiller sur la personne handicapée afin d’éviter qu’elle ne s’expose 
à un danger menaçant son intégrité ou sa sécurité. Doit être en lien avec des atteintes des 
fonctions cognitives et/ou psychiques.





La validation des critères entraine le mandatement d’une équipe pour 
l’évaluation à domicile 

 Evaluation des besoins en étudiant la réalisation effective, soit comment la 
personne réalise l’activité avec les stratégies et aides déjà en place.

• Équipe interne à la MDPH (ergothérapeutes, travailleurs sociaux)
• Équipe qui a signé une convention de partenariat avec la MDPH

5 éléments de financement possibles : 
1/ aide humaine,  2/ aide technique,  3/ aménagement du logement, véhicule, 

frais de transport,  4/ charges spécifiques ou exceptionnelles,   5/ aide 
animalière.



1er élément :  Aide humaine (1)
Champ d’intervention : l’aide  directe à la personne. (Exclue toutes taches ménagères et domestiques)

• Les actes essentiels
- entretien personnel : toilette, habillage, alimentation , élimination.
- déplacements  : intérieurs, pour démarches liées au handicap 
• La surveillance régulière : concerne les personnes 
 Qui se mettent en danger du fait d’une altération d’une ou plusieurs fonctions mentales, cognitives ou psychiques
 Qui nécessitent à la fois une aide totale pour la plupart des actes essentiels et présence constante ou quasi 

constante due à besoin de soins ou d’aide pour les gestes de la vie quotidienne
• Accompagnement à la vie sociale et/ou besoin éducatif pour les enfants
 
• Nombre d’heures attribuées dans le respect des temps plafonds 
• Valorisées en appliquant le tarif correspondant au statut de l’aidant
• Déduction du montant de la MTP de l’organisme assurance maladie.
• Attribution mensuelle, justificatifs et contrôle d’effectivité. 



1er élément :  Aide humaine (2)

Différents types d’aidants
Les aidants familiaux:
Ø  conjoint, concubin, pacs, descendant, ascendant, collatéral au 4ème 

degré
Ø si PH majeure : Accès au salariat du conjoint ou obligé alimentaire 

du premier degré si notion « d’aide totale pour la plupart des actes 
essentiels et présence constante ou quasi constante due à besoin 
de soins ou d’aide pour les gestes de la vie quotidienne

Ø  Deux tarifs de dédommagement  (l’aidant familial travaille ou non)

Service mandataire
Service prestataire
Emploi direct

Les trois derniers soumis à contrôle d’effectivité



2ème élément : aides techniques (1)

« Tout instrument, équipement ou système technique adapté ou 
spécialement conçu pour compenser une limitation d’activité 
rencontrée par une personne du fait de son handicap, acquis ou loué 
par la personne handicapée pour son usage personnel. »



2ème élément : aides techniques (2)

• Doivent contribuer à maintenir ou améliorer l’autonomie de la 
personne, assurer sa sécurité ou faciliter l’intervention des aidants.
• Doit répondre à des besoins en lien direct avec les limitations d’activité.
• D’utilisation régulière ou fréquente compte tenu du projet de vie et de 

l’environnement. 
• Choix validé après recherche de l’aide la plus adaptée et essai.
• Prise en charge en fonction de l’inscription ou non à la LPPR, l’existence 

ou non d’un tarif PCH fixé par décret. Versement sur facture ou au 
fournisseur.
• Plafond 3960 € pour 3 ans



3ème élément : aménagement de logement (1)

• Les aménagements pris en compte sont destinés à maintenir ou améliorer 
l’autonomie de la personne et doivent lui permettre : de circuler, d’utiliser 
les équipements indispensables à la vie courante, de se repérer et de 
communiquer, et faciliter l’intervention des aidants pour les actes 
essentiels.
• L’aménagement du logement doit répondre à des besoins en lien direct 

avec les limitations d’activités.

• Pièces concernées : chambre, séjour, cuisine, toilettes et salle d’eau.

• Si maison individuelle, les aménagements peuvent aussi porter sur : l’accès 
au logement depuis l’entrée du terrain, l’accès du logement au garage, la 
motorisation extérieure (portail, porte de garage)



3ème élément : aménagement de logement (2)

Ne sont pas pris en compte :
• L’aménagement du domicile d’une famille d’accueil
• Les aménagements des parties communes d’une copropriété
• Les mises aux normes du fait d’installations vétustes, défectueuses ou hors 

normes
• Les travaux liés à l’insalubrité
• Les demandes résultant d’un manquement aux dispositions législatives et 

réglementaires relatives à l’accessibilité du logement

• Si l’adaptation du logement n’est pas techniquement ou financièrement possible, 
possibilité de prise en charge des frais de déménagement pour un logement 
répondant aux normes d’accessibilité.

 Montant max 10 000€ pour 10 ans. Versement sur facture si les travaux 
correspondent à la décision validée par la commission.



3ème élément : aménagement du véhicule / surcoût lié au 
transport
• L’aménagement du poste de conduite.
 Dans ce cas, la personne doit être titulaire d’un permis de conduire qui fait mention d’un tel 

besoin.
• D’autres type d’aménagements : acquisition et installation d’un siège adapté 

ou d’un dispositif d’accès au siège ou de rangement du fauteuil roulant…
• Le véhicule aménagé peut être la propriété de la personne handicapée ou d’un 

membre de sa famille.

• Prise en compte de surcoûts liés à des transports réguliers ou fréquents. (non 
médicaux)
• Montant max 5000€ pour 5 ans, versement ponctuel pour un aménagement 

de véhicule, ou pour les transports plafond 83 € /mois (ou 200 €/mois pour 
une personne accueillie en établissement)



4 ème élément : charges spécifiques et exceptionnelles

• Spécifiques : dépenses permanentes et prévisibles liées au handicap. 
 Montant mensuel max 100 €
• Exceptionnelles : dépenses ponctuelles liées au handicap. 
 Montant fixé maximum pour période de 3 ans : 1800 €

• Contrôle  des justificatifs de dépenses



5 ème élément : aide animalière

• Le recours à une aide animalière doit concourir à maintenir ou à 
améliorer l’autonomie de la personne dans la vie quotidienne.

• Montant maximal mensuel attribué forfaitairement 50 €.



PCH en urgence (1)

Ø Demande de la personne handicapée précisant la nature des aides, le 
montant prévisible des frais, et apportant des éléments permettant de 
justifier de l’urgence.

Ø Et document attestant de l’urgence de la situation délivré par un 
professionnel de santé ou par service ou organisme à caractère social ou 
médico-social.



PCH en urgence (2)

Ø A réception demande : le président du Conseil départemental a 15 
jours pour décider d’accorder ou non de l’aide financière.

Ø Dans le même temps : la MDPH doit mener l’évaluation avec 
présentation de PPC dans les 2 mois afin de régulariser les sommes 
attribuées en urgence en les calquant sur les besoins.
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LE DOSSIER DE DEMANDE MDPH

UNE DEMANDE ET DES PIÈCES JUSTIFICATIVES OBLIGATOIRES

¨ 20 pages

¨ Demande dite générique 

¨ simplification de langage

¨ nombreuses informations

¨ indicateur si besoin de traitement 

rapide de la demande 

¨ possibilité de renseignement en ligne
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3 – DOSSIER DE DEMANDE MDPH

UN CERTIFICAT MÉDICAL OBLIGATOIRE

¨ Un formulaire type

¨ Deux volets spécifiques, dédiés aux 

déficiences auditives et visuelles



MDPH : Evaluation d’une demande (2)
Le GEVA, « guide d’évaluation »

Ø Base du langage partagé en matière d’évaluation des besoins de 
compensation des personnes handicapées,

Ø GEVA vise à faciliter la mise en évidence des besoins de 
compensation et se structure en plusieurs volets,

Ø GEVA compatibilité = évaluation multidimensionnelle,
Ø Identification des besoins afin de proposer des réponses de toute 

nature (Etape 1) => Elaboration du plan personnalisé de 
compensation (Etape 2).





















Madame B, 36 ans, sclérose en plaques. Evolution secondaire progressive, forme 
paraplégique, divorcée, elle vit avec ses parents. Elle a une fille. Elle est aide 
soignante dans une clinique. Elle est en arrêt maladie depuis 2 ans.
Complications : Spasticité marquée traitée par Pompe à Baclofène. Escarre 
ischiatique en cours de cicatrisation. 
Son traitement actuel :
ALDACTONE 75 : 1 - 0 - 1,
ISOPTINE 250 LP : 1 - 0 - 1,
DEROXAT :2,
DEBRIDAT : 1,
MOPRAL : 1,
STILNOX : 1,
Statut social : divorcée, elle vit avec ses parents. Elle a une fille. Appartement 2 
ème étage avec ascenseur
Organisme de couverture sociale : Salarié, Caisse Primaire d’Assurance Maladie au 
titre d’assurée. 



Arrêt de travail,
Pour rappel, les indemnités journalières maladie ne sont dues qu'à 

partir du 4ème jour d'arrêt de travail. Elles représentent 50 % du 
salaire journalière de base (SJB).

ALD 100%, (ALD N° 25)



Durée : en ALD < 3 ans

ALD 100%, (ALD N° 25)



Et après ..
Invalidité : pour être considéré comme invalide après une maladie, il 

faut avoir une réduction de capacité DE travail d’au moins 2/3.
  Capacité DE  travail : Médecin de CPAM,
  Capacité à SON travail : Médecin de santé au travail

Pension d’invalidité









2024 : 1266,60  euros



Allocations adultes Handicapées

Taux du 01/04/2016 808,46 Euros

Pension d’Invalidité

Première catégorie (30% salaire de Base)

Deuxième catégorie (50% du salaire de base)

Troisième catégorie (50% du salaire de base et 
majoration tierce personne)

1000 + 1266,60 = 2266,60 Euros

Prestations sociales et réparations



Monsieur C, 42 ans, d’une paraplégie post-traumatique par fracture de T10 
ostéosynthésée, ASIA A T12, secondaire à une chute d’un échafaudage,
(Maçon – AT : Accident du travail)
Pas de complication actuelle. Vidange vésicale par autosondage (5/j).
Pas d’escarre. Pas de spasticité gênante. Autonome au fauteuil roulant mécanique. 
Marié 2 enfants, maison plain-pied.
Son traitement actuel : 
PRUNOGYL : 1,
LANSOYL : 1,
DEROXAT : 1,
GASVISCON : 3,
LIORESAL : 6 cp par jour. 
Statut social : Marié 2 enfants, maison plain-pied. Accident du Travail, Organisme 
de couverture sociale : Caisse Primaire d’Assurance Maladie au titre d’assurée. 



Arrêt de travail :  IJ, pas de carence
 prestations en nature (frais médicaux et paramédicaux pris en charge à 
100%) = gratuité des 
 soins



Durée des IJ :  

Consolidation : moment où les lésions ne sont plus susceptibles d’évoluer vers
L’amélioration ou l’aggravation, sous l’effet d’un traitement quelconque.
Guérison : est la fin d’évolution des lésions sans séquelle.



Indemnisation : 
 La réparation sociale des conséquences d’un AT n’est en rien conforme 
avec le principe de réparation intégrale.
 Caractère FORFAITAIRE
 Salarié, déchargé du fardeau de la preuve (sauf faute intentionnelle 
(suicide) ou inexcusable (non respect des consigne de sécurité)



Taux inférieur à 10 % : Capital

Tx d’Incapacité permanente en % Montant de l’indemnité en euros

1 405,04

2 658,33

3 962,00

4 1518,24

5 1923,44

6 2378,98

7 2884,91

8 3441,88





Monsieur C, 
Paraplégie T12, ASIA A :
Barème indicatif d'invalidité (accidents du travail) (application de l'article R. 434-35)





Monsieur C, 42 ans, d’une paraplégie post-traumatique par fracture de T10 
ostéosynthésée, ASIA A T12, secondaire à une chute d’un échafaudage,
(Maçon – AT : Accident du travail)
Rente AT (viagère) : calcul du montant
Taux d’invalidité = 100%,
 Soit : Tx divisé par 2 pour la partie inférieure à 50%,
 et Tx multiplié par 1,5 pour la partie supérieure à 50%

 50/2 (= 25%) + 50*1,5 (=75%) = 100%

Salaire annuel  entre un seuil bas (18263€ soit 1521€/mois) et 
   un seuil haut 146108 € soit 12175€/mois)
Pour Mr C : 40 000 euros.









Allocations adultes Handicapées

Taux du 01/04/2016 808,46 Euros

Pension d’Invalidité

Première catégorie (30% salaire de Base)

Deuxième catégorie (50% du salaire de base)

Troisième catégorie (50% du salaire de base et 
majoration tierce personne)

2266,60 Euros

Rente AT + PCRTP 2000 + 1104,19 = 3104,19 Euros

Prestations sociales et réparations



Madame D, 33 ans, est victime d’un accident de la voie publique avec tiers 
responsable à l’origine d’une fracture T10 avec luxation T10/T11 arthrodésée T12 
bilatéral, ASIA A 
Complications : escarre sacrée ; autosondage : 4 par jour. 
Son traitement actuel :
DUPHALAC : 3, 
MOPRAL : 1, 
LARGACTIL : 20 gouttes le soir,
NOCTRAN : 1, 
LIORESAL : ½ - 0 - 1/2,
PYOSTACINE : 6, 
ANAFRANIL 75 : 1.
Situation sociale : Marié, 3 enfants, propriétaire de sa maison à étage.AVP avec 1/3 
responsable, salariée, assurée à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie. 



Indemnisation

Age à la date de liquidation 33 ans

Dépenses futures 15 560  € par an 20% en capital

Assistance tierce personne 4 heurs par jour  (7j/7) 22% en capital

Perte de gains professionnels futurs 23600 € par an (gains mensuels 
antérieurs 2000 €

80% en capital

Evaluation cumulée des autres 
postes de préjudices 

853 621 €





Ventilation des postes de préjudices 
indemnisés en 2010/2011

Assistance tierce personne 53,74%

Assistance tierce personne 
temporaire

4,47%

Frais divers 0,95%

Préjudice des victimes indirectes 1,16%

Frais de logement et véhicule 
adapté

2,67%

Préjudice extrapatrimoniaux 3,91%

Déficit fonctionnel permanent 7,32%

Pertes de gains professionnels et 
futurs et incidence 

professionnelles

9,36%

Dépenses de santé actuelles et 
futures

16,41%





MDPH chez l’adulte  : l’insertion professionnelle (1)

la reconnaissance de travailleur handicapé (RTH)
(Art L 323-10 code du travail)

Est considéré comme travailleur handicapé (TH) toute personne dont les 
possibilités d’obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites 
par suite de l’altération d’une ou plusieurs fonctions physique, sensorielle, 
mentale ou psychique. 

La RTH est donc la résultante de la pathologie du demandeur et de son métier, 
ou de sa formation professionnelle s’il est en recherche d’emploi.

Avantages de la RTH :
- possibilité de bénéficier d’une orientation professionnelle
- accès à certaines offres d’emploi 
- aides financières pour le salarié et l’employeur.



MDPH chez l’adulte : l’insertion professionnelle (2)
• L’aide à l’insertion professionnelle en milieu ordinaire

 S’adresse uniquement aux personnes reconnues travailleurs handicapés
-  La collaboration au maintien dans l’emploi
la cellule PDP (Prévention de la Désertion Professionnelle) de la CARSAT
Participation à la cellule opérationnelle maintien dans l’emploi
- L’aide à la recherche d’emploi
Pôle Emploi , les missions locales, Cap Emploi
- La formation professionnelle
 L’accès aux centre de pré-orientation, aux UEROS*, aux centres de rééducation 

professionnelle (CRP / ERP). Uniquement sur décision CDAPH. Formation 
accordée si le handicap du demandeur le rend inapte à exercer un emploi 
découlant de sa formation initiale.

* Unité d’Evaluation de Ré entrainement et d’Orientation Sociale et professionnelle, pour handicap en lien avec cérébro 
lésion.



MDPH chez l’adulte : l’insertion professionnelle (3)

• L’aide à l’insertion professionnelle en milieu protégé

 les établissements et services d’aide par le travail (ESAT)
 Structures qui offrent aux TH  des possibilités d’activités à caractère 

professionnel et un soutien médico-social et éducatif, ainsi qu’un 
milieu de vie favorisant l’épanouissement et l’intégration sociale.

 Accueillent des TH dont la capacité de travail est inférieure au tiers de 
la capacité normale d’un travailleur valide.



MDPH chez l’adulte : l’insertion sociale

• Les foyers d’hébergement (pour travailleur en ESAT)

• Les structures d’accueil, avec ou sans hébergement, des personnes inaptes au 
travail

- Foyer de vie
- Foyer d’accueil médicalisé
- Maison d’accueil spécialisée

• Les services d’accompagnement
- SAVS
- SAMSAH



MDPH chez le jeune de moins de 20 ans
• L’ accompagnement dans un parcours de scolarisation avec un plan 

personnalisé de scolarisation (PPS)
L’aide humaine en milieu scolaire 
L’orientation en dispositifs adaptés (ULIS école, collège ou lycée)
L’accompagnement par un service médico-social
L’orientation en établissement médico-social
• Les prestations
Cartes d’invalidité ou de stationnement
Allocation d’éducation de l’enfant handicapé(AEEH) et ses compléments
Prestation de compensation du handicap



• https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/

• http://www.info-handicap.com/
• https://www.scor.com/PandC_docs/SCOR_NL_DommagesCorpo_FR_

062013.pdf

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/


Merci de votre attention


